
RÉFÉRENDUM 
CONTRE 
L’INTERDICTION 
DE LA MENDICITÉ
LUTTONS CONTRE LA PAUVRETÉ 
ET PAS CONTRE LES PAUVRES !

MENDIER POUR SURVIVRE 
N'EST PAS UN DÉLIT

Les indications ci-dessous doivent être manuscrites et apposées par le signataire lui-même.
La loi interdit l’adjonction d’annexes; les signatures supplémentaires doivent être apposées sur une autre liste.

NOM
À LA MAIN,
LISIBLEMENT

PRÉNOM DATE DE
NAISSANCE
 JJ MM AA

ADRESSE
RUE, Nº

SIGNATURE
INDISPENSABLE

CONTRÔLE
(LAISSER
EN BLANC)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Nº POSTAL COMMUNE

Ce�e liste ne peut porter que des signatures de citoyen·ne·s suisses domicilié·e·s dans la commune ci-dessus.

Les citoyennes et citoyens actifs soussignés demandent que la question suivante soit soumise au corps électoral,
conformément à l’article 84 de la Constitution vaudoise:
«Acceptez-vous la loi du 27 septembre 2016 modifiant la loi pénale vaudoise du 19 novembre 1940?»

La municipalité a�este que les citoyens ci-dessus
sont inscrits au rôle d’électeurs à la date du: 

(jour de la présentation de la liste pour a�estation)
et que le nombre des signatures valables est de 

Conformément à l’art. 94 LEDP, la municipalité
adresse les listes de signatures a�estées au Comité,
le 12 janvier 2017 au plus tard.
Le Comité remet l’ensemble des listes a�estées
au Département des institutions et de la sécurité
le 19 janvier 2017 au plus tard.

Au nom de la municipalité
(sceau et signature) 

Celui qui falsifie le résultat de la récolte de signatures est 
punissable (art. 282 CPS). 

L’acte contesté a été publié dans la FAO du 25 octobre 2016. Le dernier délai pour l’envoi des listes de signatures 
aux municipalités échoit le mardi 29 décembre 2016 
(la date du sceau postal fait foi).

Comité référendaire  Natalia Aravena 30 rue du Vallon 1005 Lausanne, Virginie Bertoncini 7 impasse Derrey Velaz 1037 Etagnières, Hadrien Buclin 9 chemin du
reposoir 1007 Lausanne, Pierre Conscience 77 avenue d’Echallens  1004 Lausanne, Yan Desarzens 2 passage François-Bocion 1007 Lausanne, François Graf 4 rue
de la Madeleine 1003 Lausanne, Joachim Guex 12 avenues des Boveresses  1010 Lausanne, Christianne Jaquet-Berger 60 avenue Béthusy 1012 Lausanne,  
Joao Lemos 26 rue d'Entremonts 1400 Yverdon-les-Bains, Yves Leresche 119 avenue de Morges 1004 Lausanne, Yvan Luccarini 23 rue des Deux-Marchés 1800 Vevey,
Mathilde Maillard 20a chemin de Faulieu 1053 Cugy, Ilias Panchard 60 avenue de Tivoli 1007 Lausanne, Romain Pilloud avenue des Bosquets-de-Julie 1815 Clarens, 
Anne-Catherine Reymond 34b route d’Oron 1010  Lausanne, Véra Tchérémissinoff 14 avenue du Vieux-Moulin 1018 Lausanne.

Ce�e liste doit être renvoyée – même remplie partiellement – avant le 9 décembre 2016 si possible, mais au plus tard
le 16 décembre 2016 à l’adresse suivante: Comité vaudois contre l'interdiction de la mendicité
 c/o Yan Desarzens / Place du Tunnel 9 / 1005 Lausanne


